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   DBV Technologies éligible au PEA-PME et admise par Euronext à l'indice CAC® PME 

 
BAGNEUX, France, 1 Avril, 2014 — DBV Technologies (Euronext : DBV – ISIN : FR0010417345), créateur de Viaskin®, 
nouvelle référence dans le traitement de l’allergie, annonce aujourd’hui, suite à la demande expresse de Monsieur 
le Ministre, Pierre Moscovici, avoir été sélectionnée pour intégrer le nouvel indice Euronext lancé en début 
d’année, baptisé CAC PME, qui est le premier indice créé autour du dispositif PEA PME.  
 
DBV déclare respecter tous les critères d'éligibilité au PEA-PME tels que précisés dans le décret d'application 
n°2014-283 publié le 4 mars 2014, à savoir un effectif total inférieur à 5 000 personnes, un chiffre d'affaires annuel 
inférieur à 1 500 millions d’euros ou un total de bilan inférieur à 2 000 millions d’euros et avoir son siège social en 
France. 
 
La dénomination PEA (plan d'épargne en actions)-PME concerne une forme de compte-titres de droit français. Il 
bénéficie de certains avantages fiscaux pour les résidents français. En pratique, dans le cadre du PEA-PME, 
l'investisseur capitalisera ses plus-values en totale franchise d'impôts à condition qu'il respecte la détention 
minimum de cinq ans du PEA-PME. La mise en place du PEA-PME a pour objectif de favoriser l'investissement de 
l'épargne nationale en actions et de créer un nouvel instrument pour le soutien au financement des PME et ETI.  
 
Ainsi, les actions DBV Technologies peuvent être intégrées dans les comptes PEA-PME et bénéficier des mêmes 
avantages fiscaux que les PEA traditionnels. Ce dispositif d'épargne est cumulable avec un PEA de droit commun et 
chaque contribuable ne peut être titulaire que d’un seul PEA-PME. 

 
A propos de DBV Technologies 
 
DBV Technologies ouvre une voie décisive dans le traitement de l’allergie, problème de santé public majeur en constante 
progression. Les allergies alimentaires représentent un véritable handicap quotidien pour des millions de personnes et un 
besoin médical hautement insatisfait. La Société, fondée en 2002, a développé une technologie propriétaire unique, brevetée 
mondialement, permettant d’administrer un allergène par la peau saine sans passage massif dans la circulation sanguine. Ce 
procédé, appelé Viaskin®, permet ainsi d’associer efficacité et sécurité au cours du traitement qui vise à améliorer la tolérance 
des patients à l’arachide et à minimiser considérablement les risques de réaction allergique généralisée en cas d’exposition 
accidentelle à l’allergène. Cette méthode révolutionnaire a fait l’objet d’un important développement ayant conduit à un 
produit aujourd’hui à un stade industriel. Sa sécurité d’utilisation, cliniquement prouvée, permet d’envisager enfin d’appliquer 
les techniques de désensibilisation à l’efficacité mondialement reconnue aux formes les plus sévères de l’allergie. 
DBV Technologies se focalise sur les allergies alimentaires (lait, arachide) pour lesquelles il n’existe aucun traitement, et a conçu 
deux produits : Viaskin® Peanut et Viaskin® Milk. Le programme de développement clinique du Viaskin Peanut a obtenu le statut 
de ‘Fast Track Designation’ de la Food and Drug Administration (‘FDA’). La Société développera par la suite, Viaskin® pour les 
jeunes enfants allergiques aux acariens - véritable enjeu de santé public - cette pathologie étant l’un des principaux facteurs de 
risque de l’asthme chez l’enfant. 
Les actions DBV Technologies sont négociées sur le compartiment C d’Euronext Paris (mnémonique : DBV, code ISIN : 
FR0010417345). 
Pour plus d’informations sur DBV Technologies, visitez www.dbv-technologies.com 

 
Avertissement 

 
Les prévisions, objectifs et cibles contenus dans ce document sont établis selon la stratégie du management de la Société, ses 
opinions et hypothèses actuelles. De telles déclarations impliquent des risques connus et inconnus et des incertitudes qui 
pourraient faire différer les résultats, performances et événements actuels de ce qui est anticipé ci-dessus. En outre, le 
processus de R&D implique différentes étapes, lesquelles induisent un risque substantiel que la Société puisse ne pas tenir ses 
objectifs et soit amenée à abandonner ses efforts sur un produit, dans lequel auraient été investis des montants significatifs. De 
plus, la Société ne peut pas être certaine que des résultats obtenus durant les études pré-cliniques, bien que favorables, soient 
confirmés par la suite par les études cliniques, ou que les résultats des études cliniques soient suffisants pour démontrer 
l’innocuité et la nature du produit concerné. L’activité de DBV Technologies est sujette aux facteurs de risques soulignés lors de 
l’enregistrement de ses documents signés par l’Autorité des Marchés Financiers. 
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Contacts de DBV Technologies 
 
David Schilansky 
Directeur Administratif et Financier 
DBV Technologies 
Tél. : +33(0)1 55 42 78 75 
david.schilansky@dbv-technologies.com  

 
Nathalie Donne 
Directeur Business Development & 
Communications Corporate 
Tel. : +33(0)1 55 42 78 72 
nathalie.donne@dbv-technologies.com  

  

 
Contacts de DBV Technologies Relation Investisseur et Média 
 
NewCap. 
Communication financière et relations investisseurs 
Emmanuel Huynh / Valentine Brouchot 
Tél. : +33(0)1 44 71 94 94 
dbv@newcap.fr  
 

ALIZE RP 
Relations Presse 
Caroline Carmagnol 
Tél. : +33(0)6 64 18 99 59  
caroline@alizerp.com   

 


